
     

Pays    :         France                                                   
Région :                Provence Alpes Côte d'Azur                                       

Titre :Au cœur de la Camargue 

Province /département: Gard & Bouches du Rhône
Commune de départ : Aïgues Mortes

Localisation : Aïgues Mortes, Stes Maries de la Mer

Date de la rando :
 du 27 au 28 sept 2014

Contact : Jean-Paul FRAYSSE                   club : Los Randoléjaïres

Tel : 05 65 74 31 31 e-mail : jpaul.fraysse@orange.fr

Distance totale et/ou par étape   :   
 La Tour Carbonnière      12 km     3h30 + visite d'Aigues Mortes
 Le Pont de Rousty  12 km 3h30 possibilité de ralonger comme on veut
Durée totale        :  2 jours

Type de rando :
X  étoile   

niveau de diffculté :   facile                    
facile    X
moyen 
diffcile  

Observations particulières : 
      pas de dénivelé , se doter de répulsif moustiques.

Carte  : 2843 OT Aigues Mortes
Carte  : 2844 OT Stes Maries

trace GPX : http://www.randogps.net
Topo guide :  Les Bouches du Rhône à Pied

Balisage et/ou signalisation : Jaune avec quelques panneaux directionnels 

jour Hébergements : Contact :
Renseignements (capacité 

d’accueil, restauration, 
parking, ravitaillement.)

Appréciation :

1 Gîte Le Mas de Pin 
Fourcat

http://www.maspinfour
cat.com/

30 pers., repas, parking, à 20 
mn des Stes Maries
GPS N 43°30'17'',E 4°21'11''

Bien

Guides   : Nous mêmes

Jour 1 : se garer face à la gare Aigues Mortes (Gard) peu de places gratuites ou vers centre ville payant 
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Départ randonnée : Sous le pont en face de la gare d'Aigues-Mortes
Circuit 12 kms sans dénivelé qui longe en permanence les canaux puis traverse une marina.
Un aller et retour à la tour Carbonnière (13éme siècle) se fait en traversant un pon routier puis en suivant un 
court sentier découverte au milieu des marais .
Un parcours dans la  cité fortifée d'Aigues-Mortes s'impose ! Récupérer doc à l'O.T.
Jour 2 : du gîte se rendre via le Bac du sauvage aux Stes Marie se garer dans le village.
Départ randonnée : 12 km ou plus si envie, 3h30 ou plus sans dénivelé. Suivre le bord de mer vers l'est, 
longer le parc des campins cars et suivre la digue entre mer et marais à écouverte de la faune et la fore. 
Arrivé au Pont de Rousty possibilité de continuer vers le phare de la Galoche. Le retour se fait par le même 
chemin mais si la méteo le permet le retour le long de la plage et des dunes est très agréable 

 Commentaires/impressions/appréciations générales:
Ce court séjour à moins de 3h de route de l'Aveyron permet de découvrir la Camargue. Le gîte au sein d'une 
manade et ses troupeaux permet de s'initier à la culture camargaise. Si la météo le permet possibilité de se 
baigner pendant le retour de la rando des Stes Maries 
Possibilités de visites (Parc Ornithologique du Pont de Gau, musée camarguais, etc..) pour compléter ou 
agrémenter la découverte du delta du Rhône

Accéder à la carte sur le site www.geoportail.fr  / taper le nom de la commune de départ indiqué sur cette 
fche,/ choisir l’option carte,/ ajuster l’échelle aux environs des 1/10000 pour visualiser les GR,/ circulez sur la 
carte en utilisant la main..
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